RÈGLEMENT DU CONCOURS PHOTO 2026
« L’eau n’est pas bleue »
Organisé par l’association Or Bleu Festival en partenariat avec la commune de La Roche-Posay

Article 1 – Objet du concours
Dans le cadre de l’exposition vidéo « La Mer n’est pas bleue », l’association Or Bleu Festival et la commune de La Roche-Posay organisent un concours photographique intitulé « L’eau n’est pas bleue».
Ce concours invite le public à porter un regard original — artistique, scientifique ou engagé — sur l’eau, au-delà de sa représentation traditionnelle.
L’eau peut être transparente, verte, rouge, blanche, brune, noire, argentée ou multicolore, qu’il s’agisse d’un phénomène naturel, d’un effet de lumière, d’un contexte urbain ou d’une transformation liée aux activités humaines.

Article 2 – Conditions de participation
Le concours est ouvert à toutes les personnes physiques, amateurs ou professionnelles, âgées de 16 ans et plus.
· Participation individuelle uniquement.
· Les mineurs doivent joindre une autorisation parentale signée.
· Les agents et élus de la commune de La Roche-Posay peuvent participer, mais ne feront pas partie du jury.
· Droit d’inscription : 10 € par participant.
· Chaque participant peut soumettre jusqu’à deux photographies.

Article 3 – Modalités d’inscription
Les candidatures doivent être transmises avant le 31 mai 2026 à minuit via le site :
👉 www.orbleu-festivalphoto.fr – rubrique “Concours Photo”
Format des fichiers :
· JPEG ou PNG, 300 dpi minimum
· Sans signature, ni watermark
· Poids maximal recommandé : 10 Mo par fichier
Chaque dossier devra comporter :
· Nom et prénom
· Date de naissance
· Adresse postale
· Numéro de téléphone et e-mail
· Titre de chaque œuvre
· Court texte explicatif (facultatif)
Tout envoi incomplet sera rejeté.

Article 4 – Exigences relatives aux œuvres
Les œuvres doivent être :
· Originales et réalisées par le participant
· En lien direct avec le thème du concours
· Non primées dans un autre concours
Sont exclus :
· Les images générées ou modifiées par intelligence artificielle
· Les photomontages altérant la réalité de manière substantielle
· Les contenus contraires à la loi, discriminatoires ou diffamatoires
Toute photo montrant une personne identifiable doit être accompagnée d’une autorisation écrite du droit à l’image.

Article 5 – Jury et critères de sélection
Le jury réunit :
· Des représentants de la commune de La Roche-Posay
· Des membres de l’association Or Bleu Festival
· Des professionnels de la photographie et de l’image
Les photographies seront évaluées selon :
1. La pertinence et interprétation du thème
2. La qualité artistique et esthétique
3. La créativité et l’originalité
4. Le message ou la narration visuelle
5. La maîtrise technique
Les décisions du jury sont souveraines et sans appel.

Article 6 – Prix et exposition
Trois prix principaux seront décernés.
Les œuvres primées seront imprimées sur Dibond (100 × 150 cm) et exposées individuellement dans la cour du Donjon médiéval de La Roche-Posay.
Une mention “Coup de cœur” récompensera également neuf autres participants. Leurs œuvres seront présentées sous la forme d’un patchwork exposé sur place.
La remise des prix aura lieu le 9 juillet 2026 lors d’un événement public.

Article 7 – Valorisation et communication
Les œuvres primées pourront être :
· Exposées dans le parc du Donjon du 11 juillet au 27 septembre 2026
· Publiées sur les sites internet et réseaux sociaux officiels des organisateurs
· Diffusées sur les supports de communication institutionnels à but non commercial
Le nom de chaque auteur sera systématiquement mentionné.

Article 8 – Droits d’auteur et utilisation
Les participants restent pleins détenteurs de leurs droits d’auteur.
Ils autorisent, à titre gratuit et non exclusif, la commune de La Roche-Posay et l’association Or Bleu Festival à reproduire et représenter leurs œuvres dans le cadre de leurs actions institutionnelles, sans usage commercial.
Toute utilisation à d’autres fins nécessitera une autorisation écrite spécifique.

Article 9 – Protection des données
Les données personnelles recueillies sont destinées uniquement à la gestion du concours.
Conformément au RGPD (Règlement UE 2016/679), chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression.
Demande à adresser à : [adresse DPO / contact du délégué juridique].

Article 10 – Responsabilités
Les organisateurs ne sauraient être tenus responsables :
· En cas de force majeure ou d’annulation imprévue du concours,
· De pertes ou détériorations de fichiers transmis,
· D’éventuels problèmes techniques indépendants de leur volonté.
Tout litige sera soumis à la compétence du tribunal judiciaire de Poitiers (86).

Article 11 – Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement, consultable sur :
· www.larocheposay.com
· www.orbleu-festivalphoto.fr
Le règlement complet sera déposé auprès d’un commissaire de justice (Maître Mullet Neuillé Pont Pierre 37)

